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Art. 115 et 116 LGC L'interpeüation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que ie CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour

li qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport,auquel cas il s'agit d'un postulat).

Délai de réponse rH,s le renvoi au CE : trois mois.

Titre de l'inter eliation : Mobilis : Qui sont les gagnants, qui sont les perdants ?

Texte dé osé :

En décembre 2016, le réseau Mobilis arrivait à grand fracas dans le Chablais ! Enfin ! La périphérie
serait connectée au reste du monde ! Simplicité d'utilisation et clarté des tarifs étaient les arguments
phares de cette communauté dont il fallait absolument faire partie !
Force est de constater auj6urd'hui que ce système de tarification unique ne semble pas ou peu
adapté aux régions périphériques et restreignent fortement la liberté de choix du consommateur.
Voici quelques constats tirés d'exemples concrets :

- Tous les voyageurs sont soumis aux mêmes contraintes tarifaires, quels que soient leur
statut et leurs besoins. 11 y a par conséquent un nombre considérable de consommateurs
Iésés par un tel système, forcés de payer pour des prestations qu'ils n'ont pas souhaitées.

- [es avantages mis en avant par Mobilis profitent en premier lieu aux zones les plus
urbanisées au détriment des zones de campagne ou de montagne, nettement moins bien
desservies en transports publics. Celles-ci sont prétéritées par une politique tarifaire unique
qui ne tient pas compte de la densité de l'offre.

- La mise en place du réseau Mobilis a pour conséquence, dans une large mesure,
d'augmenter de manière significative les prix des transports dans les zones périurbaines.

De manière générale, l'utilisateur des transports publics se voit imposer un tarif qui n'est pas
forcément adapté à ses besoins. Dans certains cas, il doit se veiller à ne pas prendre un aller et
retour qui lui coûte plus cher qu'un aller, puis un retour. Les billets dégriffés à tarifs préférentiels
ainsi que les City-tickets ont disparu. Le Vaudois qui veut simplement se rendre en gare de
Lausanne pour prendre un TGV en direction de Paris se voit imposer un tarif lui permettant de se
déplacer librement dans toutes les zones qu'il traverse alors qu'il n en aura absolument aucune
utilité !

Il faut rappeler ici que le Pays d'Enhaut a fait le choix de ne pas se connecter à la communauté
tarifaire, car il a été clairement démontré que les utilisateurs n'en tireraient aucun avantage,
notamment financier.

Dans son rapport 2015, la Commission de Gestion du Grand Conseil mettait le doigt sur les effets
néqatifs de l'adaptation des tarifs. 11 semble aussi que les compagnies de transports sorent



soucieuses quant à l'augmentation de leurs revenus.
Notons enfin qu'au moins deux villes ayant mis en place un bus urbain seront certainement
amenées à subventionner ce transport communal à hauteur de 50% afin de garder des tarifs
attrayants pour leurs concitoyens.

Fort de ces constats qui limitent la liberté de choix du consommateur, j'ai l'honneur de poser les
questions suivantes au Conseil d'Etat :

Le Conseil d'Etat a-t-il déjà dressé un bilan de l'implantation du réseau Mobilis avec tous les
partenaires? Si oui, quelles en sont les conclusions ? Sinon, un tei bilan est-il prévu ?
Comment le Conseil d'Etat se positionne-t-il face à la restriction de la liberté de choix du
consommateur vaudois quant à son utilisation des transports publics ?
Le Conseil d'Etat envisage-t-il d'initier une réflexion avec les principaux partenaires du
réseau Mobilis afin de réinstaurer un système de tarification qui répondrait aux besoins
hétérogènes des consommateurs vaudois ?
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